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RAPPEL : les interclubs d’escalade, créés en 1995 à l’initiative d’un dirigeant de club de 

Gironde, ne sont pas une compétition officielle mais une rencontre de jeunes de clubs sur un 

lieu de pratique d’un club qui les accueille. Cette dimension a toujours prévalu. Si elle devait 

disparaitre, les interclubs disparaitraient. 

Préambule : 

1. Licence. 

Une licence F.F.M.E (voire licence Découverte), une licence F.F.C.A.M ou U.N.S.S est 

obligatoire pour la participation aux interclubs. Un jeune qui s’inscrit sans une de ces 

licences ne pourrait valider ses points ni pour son club ni à titre individuel.  

Le comité d’organisation se réserve le droit de vérifier la validité des licences FFME au cours 

de la saison (ou de demander les licences FFCAM ou UNSS) et de procéder aux ajustements 

si nécessaire. 

2. Horaires. 

Compte tenu du nombre de participants, il est nécessaire que les interclubs commencent 

aux horaires suivants : 

MATIN (8/13 ans) 

Début : 9h15 – présence souhaitée de tous les participants à 08h45.  

(Fin : 12h30 – ceci afin de pouvoir communiquer les résultats et de laisser du temps au club 

qui accueille de modifier et réaménager les voies pour l’après-midi.) 

APRÈS-MIDI : (13/19ans) 

Début : 13h30 – présence souhaitée de tous les participants à 13h.  

(Fin : 17h30 – pour permettre à tous de connaitre les résultats vers 17h45 ainsi que le 

rangement et le nettoyage de la salle.) 

3. Horaires des épreuves et temps imparti : 

Pendant la présentation des voies, le club organisateur annoncera les horaires d’ouverture 

et de fermeture des voies de Blocs, de Difficulté et de Vitesse.  Ces horaires seront rappelés. 

Une prolongation pourra être annoncée.   

Au-delà des horaires prévus, il ne sera plus possible de se présenter aux voies concernées. 

Pour l’après-midi le temps imparti à chaque concurrent (e) pour les tentatives sur le Bloc 1 et 

sur le Bloc 2 sera également annoncé et ne pourra pas être modifié. 

4. Juges-arbitres 

Au moins 14 juges arbitres sont nécessaires (1 par voie, 1 ou 2 pour les blocs, 1 juge et 1 juge-

assureur pour la vitesse). Un responsable des juges est désigné et présenté au début de 

l’interclub.  

Au moins 1 personne est également désignée pour prendre en charge les enregistrements 

informatiques. 
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5. Inscriptions : 

Les clubs sont tenus d’envoyer par mail, au plus tard le jeudi avant l’interclubs, au club qui 

accueille, le nombre approximatif d’inscrits. 

Préciser dans le message, le nombre de participants, le nombre d’équipes, le nombre de 

bénévoles. Chaque club participant s’engage à fournir à minima 1 juge de voie par demi-

journée, 1 assureur pour le matin et éventuellement 1 assureur pour l’après-midi. 

6. Clubs et équipes : 

Le principe du nombre de participants adopté les années précédentes est la constitution 

d’équipes de 8 participants pour chaque club.  

Les participants d’un club en surnombre constituent une équipe incomplète OU s’inscrivent 

dans une équipe incomplète d’un autre club (prêt ponctuel). Dans ce cas, penser à indiquer 

sur la fiche d’inscription CLUB ou sur la fiche individuelle, le club d’appartenance des jeunes 

qui y figurent.  

Les « prêts » de participants d’un club à un autre club permet de récompenser plus les équipes 

et aux jeunes concernés de conserver leurs résultats individuels. 

7. Participation financière 

Une participation financière des clubs a été votée par le CT en AG. Elle est de 1 € par 

participant pour chaque club (les jeunes qui participent le matin ET l’après-midi ne paient 

bien sûr qu’1€). Le club qui accueille propose boissons et collation aux participants et 

accompagnants. Il peut demander au CT33 FFME un remboursement de ses achats sur 

présentation de factures à hauteur de 80€. 

NB : en cas de prêt, c’est le club d’origine qui doit régler la participation.  

8. Classements 

Un classement individuel et d’équipes de clubs est établi et communiqué aux clubs et au 

bureau du CD 33. 

9. Création des voies 

Les voies sont créées par les ouvreurs du club hôte et par les ouvreurs formés par le CT en 

fonction des disponibilités de chacun, dans la semaine qui précède l’interclubs dans un souci 

d’équité (et dans la mesure du possible). 

Il faut veiller à prévoir des voies qui ne soient pas un obstacle pour les participant(e)s et donc 

adaptées à la morphologie des plus jeunes.  

Rappelons que les interclubs ne sont pas une compétition officielle mais une rencontre entre 

les clubs. 

QUELQUES OBSERVATIONS : 

1. Penser à préparer les documents à l’avance. Cela permet de démarrer plus vite et de 

compter aussi rapidement le nombre de participants. 

2. Veiller à bien orthographier (ou faire orthographier) les noms et prénoms sur les feuilles 

arbitres, sur les feuilles clubs ou sur les fiches individuelles. Il arrive que deux noms 

orthographiés différemment d’une feuille à une autre ou d’un interclubs à un autre, 

désignent la même personne. Merci d’écrire les noms de famille EN MAJUSCULES 

D’IMPRIMERIE. 

3. Chaque club participant s’engage à communiquer au club qui accueille le nom et le 

courriel de son correspondant et/ou président de club. Ceci afin de faciliter 

l’organisation avant l’interclubs. 
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Catégorie des 8/13 ans (années de naissance 2007 à 2012) 

Les jeunes filles et garçons né(e)s en 2007 peuvent concourir dans les 2 

catégories 8/13 ans et 13/19 ans (13 ans en 2020). 

RÈGLEMENT : 

• Voies de Difficulté : Les voies d’escalade sont au nombre de 12 ou plus si besoin. Les voies 

M1, M2, M3 sont des voies en moulinette de difficulté croissante, les voies suivantes sont 

des voies en tête de difficulté croissante (T1 à T10…). 

o Le comité d’Organisation demande que des assureurs confirmés (adolescents ou 

adultes) soient prévus pour assurer les voies en tête des 8-13 ans.  

o Chaque compétiteur s’engage selon son niveau pour 3 voies de niveau croissant.  

Les voies de difficulté sont rassemblées dans un numéro de groupe nommé « Groupe 

de départ ». Se reporter au Tableau des Cotations pour voir les correspondances 

entre Groupe et Voies et le nombre de points pour chaque voie. 

✓ Le choix des voies se fait en concertation avec l’initiateur du club.  

1. Un débutant en escalade, inscrit en groupe 1, grimpe M1, M2 et M3. 

2. Un jeune participant non débutant, inscrit par exemple en groupe 4, grimpe 3 

voies de qualification plus difficiles T1, T2 et T3.  

✓ Les voies en Tête (T1 à T10…) proposent une prise valorisée qui donne la moitié des 

points de la voie complète (moitié arrondie au chiffre supérieur). 

La prise valorisée est placée à un endroit stratégique de la voie. Le cas échéant 

la prise valorisée est l’avant dernière dégaine (2 dégaines avant le top). 

✓ L’ordre des voies est libre mais la fiche club doit être complétée selon l’ordre des 

voies défini par le groupe de départ (ordre croissant de difficulté). 

Ex : un jeune a T1, T2 et T3 à faire. Il peut tenter la T3, la T1 puis la T2. Mais sur la 

fiche club l’encadrant reportera les résultats de la T1 puis de la T2 puis de la T3. 

✓ Les clubs doivent remettre au Responsable des juges en début d’interclub la Fiche 

d’« Inscription ». Les voies choisies ne peuvent pas être modifiées dès lors qu’elles 

sont enregistrées. 

Tout retardataire doit se faire enregistrer avant de commencer. 

 

 

 

o Conditions à respecter pour valider une voie : en tête, 2 essais sont autorisés avant de 

mousquetonner la 1ère dégaine. En moulinette comme en tête, le juge veille à ce que 

les compétiteurs ne s’assoient pas dans leur baudrier. 
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o Quand une voie est doublée en raison d’une grande affluence, la nouvelle voie doit 

être rigoureusement du même niveau. 

Une file d’attente unique est alors constituée. L’envoi dans la voie libre se fait au fur 

et à mesure. 

• Les voies de blocs. 2 blocs B1 et B2 (B2 plus difficile que B1) avec deux essais possibles pour 

chaque bloc qui doivent être réalisés à la suite. 

o Tableau des points attribués aux blocs : 
 

BLOC 1 BLOC 2 

1er essai : 4 points 1er essai : 6 points 

2ème essai : 3 points 2ème essai : 5 points 

• La voie de vitesse 

o Un classement filles et un classement garçons sont établis. 

o En cas d’ex-aequo, les n concurrents marquent le nombre de points prévu pour leur 

rang. Le suivant obtient le nombre de points dû qu’il ou qu’elle aurait eu sans ex-

aequo.  

o Il peut être nécessaire de réduire en hauteur la voie de vitesse pour le matin. Cette 

voie, comme son nom l’indique, doit être réalisée rapidement et ne pas présenter de 

difficultés de prises, gênant la progression.  

o Conditions pour valider la voie de vitesse :  

départ - le chronométrage démarre lorsque le deuxième pied a quitté le sol. 

arrivée - définie lors de la présentation des voies par un responsable du club qui 

accueille :  

le chronomètre est arrêté lorsque la prise désignée est touchée ou maintenue OU (à 

déterminer lors de la présentation des voies) le chronomètre est arrêté lorsque LES 

DEUX MAINS sont sur la prise désignée. 

o Les points sont accordés selon le tableau récapitulatif suivant : 

1er temps 15 pts 

2ème temps 14 pts 

3ème temps 13 pts 

4ème temps 12 pts 

5ème temps 11 pts 

 6ème au 10ème 

11ème au 15ème 

16ème au 20ème 

21ème au 25ème 

26ème au 30ème 

31ème au 35ème 

36ème au 40ème 

41ème au 45ème 

10 pts 

9 pts 

8 pts 

7 pts 

6 pts 

5 pts 

4 pts 

3 pts 

Tous les temps au-delà de la 45ème place 2 pts 

Chute dans la voie 1 pt 

o Aucun point n’est attribué en cas de non-présentation à la voie de vitesse. 
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• La fiche Club 

  

o Les clubs complètent la fiche Club au fur et à mesure du déroulement des épreuves. 

✓ Pour les voies de Difficulté, report du nombre de points obtenus : 

1. Soit par la voie complète  

2. Soit par la prise valorisée (X sur la voie complète). 

Si échec , inscrivez « X » dans les 2 cases. 

✓ Pour les voies de Bloc, report du nombre de points obtenus : 

1. Soit pour une réussite au 1er essai 

2. Soit pour une réussite au 2nd essai (inscrivez « X » dans la case 1er essai) 

Si échec, inscrivez « X » dans les 2 cases. 

✓ Pour la voie de Vitesse : 

1. Reportez le temps réalisé 

2. Si le jeune est tombé, inscrivez « Tombé » dans la case Temps et 1 point. 

3. Si le jeune ne s’est pas présenté : reportez « X » dans la case Temps et 0 point. 

4. Les points seront à relever à la table de marque à la fin de l’épreuve de 

vitesse quand le classement aura été établi. 

 

o A la fin de l’interclub les clubs calculent les totaux par concurrent et le total général. 

o Ils remettent sans tarder leur(s) fiche(s) au responsable du jury. 
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_____________________________________________________________________________________ 

Catégorie des 13/19 ans (années de naissance 2007 à 2001) 

Les jeunes nés en 2001 peuvent participer à l’ensemble des interclubs de la saison 

dans cette catégorie même s’ils fêtent leurs 19 ans au cours de l’année avant la fin 

des interclubs de la saison en cours. 

 

RÈGLEMENT : 

• Fiche d’Inscription » : Les clubs doivent remettre au Responsable des juges en début 

d’interclub la Fiche d’« Inscription CLUB ». 

Tout retardataire doit se faire enregistrer avant de commencer. 

 

 

 

• Fiche Individuelle : il est remis à chaque participant (e) une fiche individuelle qui le suivra 

tout au long de l’après-midi. La fiche sera rendue sans tarder à la fin de l’interclub et au 

plus tard quand elle sera réclamée par l’organisation. 

o L’entête de la fiche est à compléter dès le début de l’interclub 

✓ Le lieu et la date de l’étape des interclubs 

✓ Les Noms et Prénoms à inscrire en MAJUSCULES 

Le sexe (F/H) 

 

 

 

 

  

 

✓ Le club/l’équipe sur l’Interclub et éventuellement le club d’origine si le jeune est 

prêté. 
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• Voies de Difficulté : Les voies d’escalade sont au nombre de 12 ou plus si besoin. Ce sont 

des voies de difficulté croissante (T1 à T12…) à grimper en tête. 

o Le comité d’Organisation demande que des assureurs confirmés (adolescents ou 

adultes) soient en réserve pour éventuellement assurer les tentatives des 13-19 ans. 

L’assurage par les jeunes est cependant privilégié. 

o Les jeunes ont 4 voies de difficulté à réaliser durant le temps imparti à l’épreuve.  

✓ Le niveau et l’ordre des voies est libre. 

✓ Un seul essai par voie.  

✓ Une voie / un niveau de voie ne peut être réalisé qu’une fois.  

Ex : il n’est pas autorisé de faire la T3 plus d’une fois même si la voie est doublée.  

o Chaque voie, sauf la T1, propose une prise valorisée qui donne la moitié des points 

de la voie complète (moitié arrondie au chiffre inférieur). 

Les ouvreurs doivent faire en sorte que la prise valorisée soit placée à un endroit 

stratégique de la voie. Le cas échéant la prise valorisée peut être l’avant dernière 

dégaine (2 dégaines avant le top). 

o La tentative sur la Voie est validée par la signature de l’arbitre sur la fiche 

individuelle.  

Après avoir vérifié que la voie n’a pas déjà été tentée, le juge indique sur la fiche 

Arbitre et sur la fiche Individuelle : 

✓ L’heure de passage 

✓ L’arbitre entoure soit la PRISE 

VALORISEE soit la VOIE COMPLETE 

selon l’issue de la tentative. 

✓ En cas d’échec, l’arbitre barre les 2 

possibilités. 

 

 

 

 

o Conditions à respecter pour valider une voie : 2 essais sont autorisés avant de 

mousquetonner la 1ère dégaine. L’arbitre veille à ce que les compétiteurs ne s’assoient 

pas dans leur baudrier. 

 

• Voies de Blocs : 2 blocs B1 et B2 (B2 plus difficile que B1). 

o Chaque concurrent (e) dispose d’un temps donné pour réaliser UN bloc. Ce temps 

imparti est annoncé lors de la présentation des voies. 

o Chaque bloc a une prise Bonus. La prise Bonus doit être à un endroit médian 

stratégique de la voie. 

o Tableau des points attribués aux blocs : 

Le grimpeur ou la grimpeuse récolte des points si le Bloc complet est réalisé OU si la 

prise Bonus a été tenue (pas de cumul de points).  

 

BLOC 1 BLOC 2 

Prise Bonus : 2 points Prise Bonus : 4 points 

Bloc Complet : 5 points Bloc Complet : 10 points 
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o La tentative sur le Bloc est validée par la signature de l’arbitre sur la fiche Individuelle. 

✓ L’arbitre entoure soit la PRISE BONUS soit le BLOC COMPLET selon l’issue de la 

tentative et mentionne le 

nombre de points obtenus. 

✓ En cas d’échec, l’arbitre 

barre les 2 possibilités. 

 

 

 

 

 

• La voie de vitesse 

o Un classement filles et un classement garçons sont établis. 

o En cas d’ex-aequo, les n concurrents marquent le nombre de points prévu pour leur 

rang. Le suivant obtient le nombre de points dû qu’il ou qu’elle aurait eu sans ex-

aequo.  

o La voie de vitesse, comme son nom l’indique, doit être réalisée rapidement et ne pas 

présenter de difficultés de prises, gênant la progression.  

o Conditions pour valider la voie de vitesse :  

départ : le chronométrage démarre lorsque le deuxième pied a quitté le sol. 

arrivée : définie lors de la présentation des voies par un responsable du club qui 

accueille : 

le chronomètre est arrêté lorsque la prise désignée est touchée ou maintenue OU (à 

déterminer lors de la présentation des voies) le chronomètre est arrêté lorsque LES 

DEUX MAINS sont sur la prise désignée. 

o Les points sont accordés selon le tableau récapitulatif suivant : 
 

1er temps 15 pts 

2ème temps 14 pts 

3ème temps 13 pts 

4ème temps 12 pts 

5ème temps 11 pts 

 6ème au 10ème 

11ème au 15ème 

16ème au 20ème 

21ème au 25ème 

26ème au 30ème 

31ème au 35ème 

36ème au 40ème 

41ème au 45ème 

10 pts 

9 pts 

8 pts 

7 pts 

6 pts 

5 pts 

4 pts 

3 pts 

Tous les temps au-delà de la 45ème place 2 pts 

Chute dans la voie 1 pt 

o Aucun point n’est attribué en cas de non-présentation à la voie de vitesse. 
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• La fiche Club 
 

o Les fiches Club sont destinées aux clubs. 

Les clubs sont invités à les compléter au fur et à mesure du déroulement des 

épreuves. En cas de perte d’une fiche individuelle, la fiche Club permet de 

reconstituer la fiche en concertation avec le responsable des juges. 

✓ Pour les voies de Difficulté, report du nombre de points obtenus : 

1. Soit par la voie complète  

2. Soit par la prise valorisée (X sur la voie complète). 

Si échec , inscrivez « X » dans les 2 cases. 

✓ Pour les voies de Bloc, report du nombre de points obtenus : 

1. Soit pour le « Bloc complet » 

2. Soit pour la « Prise Bonus » (inscrivez « X » dans la case « Bloc complet ») 

Si échec, inscrivez « X » dans les 2 cases. 

✓ Pour la voie de Vitesse : 

1. Reportez le temps réalisé 

2. Si le jeune est tombé, inscrivez « Tombé » dans la case Temps et 1 point. 

3. Si le jeune ne s’est pas présenté : reportez « X » dans la case Temps et 0 point. 

4. Les points seront à relever à la table de marque à la fin de l’épreuve de 

vitesse quand le classement aura été établi. 

o A la fin de l’interclub les clubs calculent les totaux par concurrent et le total général. 

o En cas de problèmes informatiques les fiches seront réclamées par l’organisation, et 

seront à remettre sans tarder, pour l’annonce des résultats. Ces résultats seront 

cependant provisoires.  

Dans ce cas les fiches clubs seront scannées/photographiées par l’Organisation et 

remises aux clubs.  

 

 


